
P R O C É D U R E  R E L A T I V E  A U  R E T R A I T  E T / O U
D U P L I C A T A  D E  D I P L Ô M E

D e u x  p r o c é d u r e s  v o u s  s o n t  p r o p o s é e s  a f i n  d e  r e t i r e r  v o t r e  d i p l ô m e  :
 

Nous vous consei l lons de pr iv i lég ier  cette opt ion qui  vous permet d’obteni r  l ’envoi  de votre d ip lôme à votre 
domic i le ,  par courr ier,  sous réserve de respecter la procédure c i-dessous :

-  L’envoi  du d ip lôme doi t  impérat ivement fa i re l ’objet  d’une demande par écrit  (par courr ier  ou par 
courr ie l )  et  comporter  l ’ intégral ité des mentions suivantes :  nom, prénom, année d’obtent ion de votre 
d ip lôme, votre adresse posta le ou cel le de l ’ambassade, votre adresse é lectronique et  votre numéro de 
té léphone ;

-  Votre demande doi t  être accompagnée de l ’ intégra l i té des pièces jointes suivantes  : 
•  Copie d’une pièce d’ ident i té, 
• Une enveloppe r ig ide ( format A4 -  21x29.7)  aff ranchie au tar i f  en v igueur «  recommandé avec 

AR » jusqu’à 250 grammes et  du bordereau d’envoi  AR de La Poste complété par vos soins (s i 
vous rés idez en France)  ou d’un coupon internat ional  pour l ’a ff ranchissement d’une enveloppe 
r ig ide de 250 g en recommandée avec AR (s i  vous rés idez à l ’ét ranger ) .

Le d ip lôme est  expédié en recommandé sur votre l ieu de rés idence, ou s i  vous rés idez à l ’ét ranger,  à 
l ’Ambassade ou Consulat  de France le p lus proche du l ieu de votre rés idence.

La remise en main propre s’effectue auprès du Serv ice Scolar i té-Mobi l i té Internat ionale.  Vous pouvez veni r 
ret i rer  votre d ip lôme sous réserve de respecter la procédure suivante :

-  Se présenter au plus tôt une semaine après la cérémonie off iciel le de remise des diplômes, 
du lundi  au vendredi  de 9h à 12h et  de 14h à 17h sauf  les mercredis et  vendredis après-midi  ;
-  Être muni  d’une pièce d’ ident i té :  sont acceptés la carte nat ionale d’ ident i té,  le  passeport ,  le  permis 
de conduire ou la carte de sé jour.
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Remise par voie postale

Remise en main propre



F A Q

Oui,  i l  est  possib le de remettre le d ip lôme à un t iers,  porteur d’une procurat ion sous réserve de respecter la 
procédure suivante :

-  Ut i l iser  le  formula i re type en annexe « procurat ion » daté et  s igné par les deux part ies ;
-  Le mandant doi t  être muni  de la procurat ion,  d’une pièce d’ ident i té du d ip lômé ou d’une copie a ins i  que de 
sa p ièce d’ ident i té en temps que t iers porteur de la procurat ion. 

Un dip lôme est  toujours dél ivré en un exempla i re unique mais vous pouvez demander un dupl icata en cas 
de perte,  de destruct ion ou de vol .  L’ intéressé doi t  a lors présenter  toutes les p ièces just i f icat ives off ic ie l les 
permettant de vér i f ier  la  va l id i té de la demande (déclarat ion de s in ist re,  récépissé de p la inte,  déclarat ion sur 
l ’honneur,  etc. ) .

Seul  l ’établ issement ayant dél ivré le d ip lôme or ig ina l  est  habi l i té à dél ivrer  un dupl icata. 
Le dupl icata est  établ i  sur  l ’ impr imé off ic ie l ,  a ffecté d’un nouveau numéro avec la ment ion « dupl icata ».

La demande peut se fa i re par courr ier  dans les mêmes condi t ions que pour l ’envoi  d’un d ip lôme au domic i le 
(vo i r  condi t ions c i-dessus) .

En cas de changement d’état  c iv i l ,  vous devez fourn i r  toute p ièce just i f icat ive de ce changement à 
l ’établ issement qui  a dél ivré le d ip lôme or ig ina l  qui  vous édi tera a lors un dupl icata. 
Le dupl icata est  établ i  sur  l ’ impr imé off ic ie l ,  a ffecté d’un nouveau numéro avec la ment ion « dupl icata ».

Vous avez également la possib i l i té ,  à votre demande, d’a jouter  sur le d ip lôme un nom d’usage au nom 
patronymique sous réserve de suivre la procédure « demande de réédi t ion de documents off ic ie ls  su i te à 
modi f icat ion d’état  c iv i l  »  qui  prévoi t  notamment la product ion du formula i re prévu à cet  effet ,  dûment rempl i , 
daté et  s igné mais aussi  de la photocopie de la p ièce d’ ident i té et  des documents just i f icat i fs  at testant de la 
modi f icat ion d’état  c iv i l  régul ièrement ordonnée par l ’autor i té judic ia i re ou administrat ive.

Votre demande se fera dans les mêmes condi t ions que pour l ’envoi  d’un d ip lôme au domic i le  (vo i r  condi t ions 
c i-dessus) .

En cas de questions, vous pouvez prendre contact avec
scolarite.5a@sciencespo-lyon.fr
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Les procurations sont-el les admises ?

Que faire en cas de perte de son diplôme ?

Que faire si  votre état civi l  a été modif ié ?



 

 

 

 

PROCURATION POUR LE RETRAIT DE MON DIPLÔME 

 

 

Je soussigné(e) (NOM Prénom) : ……………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le : ………………………………………………….. à ………………………………….……………………………………………… 

Donne procuration à Mme / M. : .…….……………………………………………………………………………………………… 

Pour retirer mon original de diplôme de : ……………………………………………………..………………………………… 

Obtenu en : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

                   Fait à ..………………………………..........................                  Le ……………………………………………….. 

 

Signature : 

 

 

Pièces à joindre impérativement : 

Photocopie de ma pièce d’identité  
Pièce d’identité du porteur de la procuration 

 




